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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET D’ACHAT

Toute demande de renseignements ou d’achat concernant le présent document peut être
adressée au Bureau de normalisation du Québec (BNQ) à l’adresse courriel suivante :
bnqinfo@bnq.qc.ca ou via le site Web du BNQ [https://www.bnq.qc.ca].

RÉVISION DES DOCUMENTS DU BNQ

La collaboration des utilisateurs et des utilisatrices des documents du BNQ est essentielle à la
mise à jour de ceux-ci. Aussi, toute suggestion visant à améliorer leur contenu sera reçue avec
intérêt par le BNQ. Nous vous prions de nous faire parvenir vos suggestions ou vos commentaires
en utilisant le formulaire que vous trouverez à la fin du présent document.

Le présent exemplaire du document, qu’il soit en format électronique ou qu’il soit imprimé, n’est
destiné qu’à une utilisation personnelle. Toute distribution à des tiers, à des partenaires ou à des
clients, ainsi que toute sauvegarde, diffusion ou utilisation dans un réseau informatique, est
interdite, à moins qu’une entente particulière n’ait été conclue entre un acheteur enregistré et le
BNQ.

Un avis par courriel mentionnant la publication d’une nouvelle édition d’un document révisé, de
modificatifs ou d’erratas sera envoyé à l’adresse courriel utilisée lors de l’achat en ligne.

Les notifications et le catalogue peuvent être consultés en tout temps dans le site Web du BNQ
[https://www.bnq.qc.ca] pour vérifier l’existence d’une édition plus récente d’un document ou
de la publication de modificatifs ou d’erratas.

Le contenu du présent document est le résultat de milliers d’heures de travail fournies de façon
bénévole par de nombreux experts du milieu. Nous vous remercions d’en tenir compte et de
contribuer par votre achat à l’évolution du présent document au cours des années à venir.

© BNQ, 2026

Tous droits réservés. Sauf prescription différente, aucune partie du présent document ne peut
être reproduite ni utilisée sous quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou
mécanique, y compris la photocopie et le microfilmage, sans l’accord écrit du BNQ.



AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pourront
éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent document de vérifier
s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé indiquent une recommandation ou ce qu’il est conseillé,
mais non obligatoire, de faire. Les formes verbales conjuguées peut et peuvent indique une possibilité ou ce qu’il est
permis de faire.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère obligatoire),
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document mentionnées
notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la compréhension d’une
exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des renseignements
supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments
du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent aucune exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document peut ne pas tenir compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré à titre de document de référence à des fins d’utilisation volontaire. Le BNQ ne peut
être tenu responsable d’aucun dommage pouvant découler de l’utilisation de ce document, de son interprétation ou
de la mise en œuvre des exigences qui y sont prévues. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de s’assurer de vérifier
si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du présent document ou si des règles de l’industrie ou des
conditions de marché l’exigent, notamment, mais non limitativement, des règlements techniques, des plans
d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de certification. Il est également de la responsabilité
de l’utilisateur de tenir compte des limites et des restrictions formulées dans le présent document et de juger de sa
pertinence pour l’usage qu’il veut en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les deux.
Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la responsabilité de
respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en vigueur là où les produits
sont distribués.
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AVERTISSEMENT

Le présent cahier des charges normalisé doit être utilisé dans son intégralité. Tout changement
apporté à son contenu doit être précisé par l’utilisateur ou l’utilisatrice dans un document distinct,
sous forme de clauses administratives particulières.

L’entrepreneur doit tenir compte du fait que certaines clauses du présent cahier des charges
normalisé peuvent être complétées, modifiées ou annulées par d’autres documents.

Lorsque le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) modifie une partie du présent cahier des
charges normalisé, il publie un document sous la forme d’un errata ou d’un modificatif, qui
indique tout changement apporté au contenu du présent cahier des charges normalisé. Le BNQ
achemine le texte des erratas et des modificatifs aux personnes qui ont obtenu le présent cahier
des charges normalisé sans enfreindre les droits d’auteur du BNQ.

Les modificatifs et les erratas publiés en regard du présent cahier des charges normalisé en font
partie intégrante. Les termes modificatif et errata sont des termes utilisés par le BNQ afin de
désigner ce qui est souvent désigné comme un addenda aux clauses d’un cahier des charges.

Les annexes informatives à la fin des sections II, III et IV du présent cahier des charges normalisé
sont données à titre informatif et ne sont pas à caractère obligatoire, ce qui n’empêche pas pour
autant des documents autres que le présent cahier des charges normalisé de spécifier que ces
annexes peuvent faire partie du contrat.

Les formulaires de la section V qui sont cités en référence dans les autres sections du présent
cahier des charges normalisé font partie des exigences du présent cahier des charges normalisé
et doivent obligatoirement être utilisés intégralement.

L’utilisateur ou l’utilisatrice est invité(e) à faire part au BNQ de toute suggestion ou de tout
commentaire concernant l’application des clauses du présent cahier des charges normalisé afin
que le BNQ puisse apporter, s’il y a lieu, les modifications nécessaires.
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AVANT-PROPOS

Le présent cahier des charges normalisé a été élaboré conformément aux exigences et lignes
directrices du Conseil canadien des normes (CCN) pour les organismes d’élaboration de normes.
Sa reconduction (confirmation) a été approuvée par un comité de normalisation formé des
membres suivants :

Maitres de l’ouvrage et ingénieurs surveillants

BOUDRIAS, Marie-Michèle Ville de Québec

DESGAGNÉ, Mélanie Ministère des Transports et de la Mobilité
durable du Québec (MTMD)

RAYMOND, Alexandre Ville de Saint-Jérôme

ROJO, Gabriel Association des firmes de génie-conseil —
Québec (AFG)

TARDIF, Isabel Ville de Montréal

Entrepreneurs

ABESQUE, Charles Association des constructeurs de routes et
grands travaux du Québec (ACRGTQ)

CHÉNIER, Dominic Inter-Cité Construction

LACOMBE, Étienne TGC

ROULEAU, Dominic Association québécoise des entrepreneurs en
infrastructure (AQEI)

Autres intérêts ou intérêt général

GAUTHIER, Laurier KSA Avocats + Notaires

ZANON, Maurice Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)
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Équipe de coordination du Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

MORIN, Alexandre

TREMBLAY, Carole
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L’édition 2019 du présent cahier des charges normalisé a été élaborée conformément aux
exigences et lignes directrices du Conseil canadien des normes (CCN) pour les organismes
d’élaboration de normes. Sa publication a été approuvée par un comité de normalisation formé
des membres suivants :

Maitres de l’ouvrage et ingénieurs surveillants

BEAULIEU, France Ville de Montréal

BLOUIN, André Ministère des Transports

DROUIN, David Ville de Québec

LAFLAMME, Marc Association des directeurs municipaux du
Québec (ADMQ)

PAILLÉ, Claude Ville de Trois-Rivières

ROJO, Gabriel Association des firmes de génie-conseil (AFG)

Entrepreneurs

COUTURE, Sonia Loiselle

DANIS, Isabelle Association des constructeurs de routes et
grands travaux du Québec (ACRGTQ)

GAGNON-DELISLE, Johanna Association québécoise des entrepreneurs en
infrastructure (AQEI)

GUINDON, Jean-François Entreprises GNP

Autres intérêts ou intérêt général

CASTAGNER, Léonard Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)

CREVIER, Line Bureau d’assurance du Canada (BAC)

DUMAS, Oliver Secrétariat du Conseil du trésor

GAUTHIER, Laurier KSA avocats

GRONDIN, Julie Association canadienne de caution

SEBBAR, Omar Ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation (MAMH)
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THOMASSIN, Louis AON

Coordination

GAGNÉ, Nicole (normalisatrice) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

GARDON, Paul (normalisateur) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

Les collègues de Mme Nicole Gagné tiennent à souligner la contribution de cette normalisatrice
hors-pair qui nous a quittés durant le projet de révision de la présente norme.

Révision linguistique

GILES, Éveline (réviseure linguistique) Bureau de normalisation du Québec (BNQ)

La participation des personnes suivantes est également à souligner :

BEAUSÉJOUR, David Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ)

CHARBONNEAU, Pierre Secrétariat du Conseil du trésor

DAVID, Camille Ville de Saint-Jacques-de-Leeds

ÉMOND, François Entreprises GNP

HENRI, Michel Bureau d’assurance du Canada (BAC)

LANOUE, Benoit Association canadienne de caution

LECLERC, Sylvain Association québécoise des entrepreneurs en
infrastructures (AQEI)

MAMADOU BAH, Thierno Ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation (MAMH)

MAROIS, Jean-Philippe Association canadienne de caution

POULIOT, Johanne Commissaire au lobbyisme du Québec

ROBITAILLE, Éric Loiselle

ROYER, Émile Association des directeurs municipaux du
Québec (ADMQ)
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Section I : Généralités

I-1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

Le présent cahier des charges normalisé établit les règles de gestion administrative relatives aux
travaux de construction d’ouvrages de génie civil et fixe les exigences auxquelles doivent se
soumettre un entrepreneur et un maitre de l’ouvrage lorsqu’un contrat de construction intervient
entre les deux parties.

Le présent cahier des charges normalisé a été élaboré pour être utilisé dans le domaine de la
construction d’ouvrages de génie civil, notamment les conduites d’eau potable et d’égout, les
travaux d’excavation et de remblayage, les travaux de voirie, les ouvrages d’art.

I-2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

I-2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation du présent cahier des charges normalisé et sont citées aux endroits appropriés dans
le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — Le présent cahier des charges normalisé cite également des références informatives,
dont la liste est donnée en annexe.

I-2.2 DOCUMENTS D’UN ORGANISME DE NORMALISATION

ISO (Organisation internationale de normalisation) [https://www.iso.org]

ISO 80000-1 Grandeurs et unités — Partie I : Généralités.

ISO/IEC 17025 Exigences générales concernant la
compétence des laboratoires d’étalonnages
et d’essais.

https://www.iso.org/fr/home.html
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	II-2.2.11 Le soumissionnaire doit respecter la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (voir article II2.4).

	II-2.3 ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC
	II-2.4 DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS D’UN ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’APPEL D’OFFRES
	II-2.5 REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS
	II-2.6 AUTORISATION DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS (AMP) DE CONCLURE UN CONTRAT AVEC UN ORGANISME PUBLIC

	II-3 PRÉSENTATION DE LA SOUMISSION
	II-3.1 FORMULAIRE DE SOUMISSION
	II-3.1.1 La soumission doit être écrite sur le formulaire fourni par le maitre de l’ouvrage et être transmise sous pli cacheté, en un original signé et deux copies. La soumission ne doit contenir aucune autre condition que les conditions stipulées dans les documents d’appel d’offres.
	II-3.1.2 Toute rature faite sur le formulaire de soumission doit être parafée par le ou les signataires de la soumission.

	II-3.2 SIGNATURE DE LA SOUMISSION
	II-3.2.1 Si le soumissionnaire agit seul, sous son nom propre ou sous un autre nom, et que son entreprise n’est pas constituée en personne morale en vertu de la loi, il peut lui-même signer la soumission.
	II-3.2.2 Si le soumissionnaire est une société non constituée en personne morale en vertu de la loi, tous les sociétaires doivent signer la soumission.
	II-3.2.3 Dans le cas des soumissionnaires mentionnés aux articles II3.2.1 et II3.2.2, la soumission peut être également signée par une personne dument autorisée.
	II-3.2.4 Si le soumissionnaire est une société par actions, les documents doivent être signés par une personne dument autorisée.

	II-3.3 RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
	II-3.4 GARANTIE DE SOUMISSION
	II-3.5 ENVOI, RÉCEPTION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS
	II-3.5.1 Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire ait choisi d’utiliser, toute soumission doit, pour être reçue comme étant valide, se trouver physiquement, le jour fixé pour son ouverture, entre les mains du maitre de l’ouvrage ou de son mandataire officiel, sous pli cacheté, au lieu, à la date et à l’heure indiqués par le maitre de l’ouvrage dans l’avis d’appel d’offres et dans les addendas.
	II-3.5.2 Les soumissions seront ouvertes en public par le maitre de l’ouvrage ou son mandataire officiel, accompagné de deux témoins, au lieu, à la date et à l’heure indiqués dans les documents d’appel d’offres ou dans les addendas.


	II-4 CONFORMITÉ DES SOUMISSIONS
	II-5 EXAMEN DES SOUMISSIONS
	II-6 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS
	II-7 RETRAIT OU MODIFICATION DES SOUMISSIONS
	II-8 REMISE DES GARANTIES DE SOUMISSION
	III-1 INTERPRÉTATION DES DOCUMENTS
	III-1.1 INTERPRÉTATION ET ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS
	III-1.1.1 L’ordre de priorité des documents est le suivant :
	III-1.1.2 Les dimensions chiffrées et les dessins de détail à plus grande échelle prévalent sur les dimensions non cotées des dessins à l’échelle et sur les dimensions des dessins à plus petite échelle.
	III-1.1.3 Les normes et les documents techniques cités en référence dans les documents énumérés à l’article III1.1.1 sont considérés comme en faisant partie intégrante.
	III-1.1.4 La signification des symboles des unités utilisées dans les documents du contrat est celle qui est définie dans le document ISO 80000-1.
	III-1.1.5 Le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné répond par écrit à toutes les questions pouvant survenir relativement à l’interprétation des documents d’appel d’offres en vue de l’exécution du contrat. Il communique ses décisions par écrit à l’entrepreneur, qui doit s’y conformer. Lorsque les questions portent sur les exigences techniques des documents d’appel d’offres, le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné se réfère à l’ingénieur concepteur ou l’ingénieure conceptrice.

	III-1.2 COMMUNICATIONS
	III-1.3 CONDITIONS DU SOUS-SOL
	III-1.3.1 Le maitre de l’ouvrage doit, lorsqu’il est en possession d’une étude géotechnique ou d’une étude de caractérisation environnementale, l’inclure dans les documents d’appel d’offres.
	III-1.3.2 Si les conditions réelles du sous-sol varient de façon importante par rapport aux renseignements ponctuels (dans le temps et dans l’espace) fournis dans l’étude géotechnique ou dans l’étude de caractérisation environnementale incluses dans les documents d’appel d’offres, le maitre de l’ouvrage procède, s’il y a lieu, à une révision des couts. Cette révision des couts, en plus ou en moins, se calcule suivant les modalités décrites à l’article III4.7.
	III-1.3.3 Les recommandations que l’expert formule dans les études géotechniques et les études de caractérisation environnementale n’engagent pas la responsabilité du maitre de l’ouvrage et de l’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante quant aux conclusions que pourrait en déduire l’entrepreneur.
	III-1.3.4 Dans le cas où le maitre de l’ouvrage n’inclut pas une étude géotechnique ou une étude de caractérisation environnementale dans les documents de soumission et que les conditions du sous-sol exigent des modifications dans les plans et les cahiers des charges, le maitre de l’ouvrage procède, s’il y a lieu, à une révision des couts. Cette révision des couts, en plus ou en moins, se calcule suivant les modalités décrites à l’article III4.7.

	III-1.4 PROTECTION DES OUVRAGES EXISTANTS
	III-1.4.1 Avant de commencer les travaux d’excavation, l’entrepreneur doit communiquer avec les organismes concernés pour faire repérer sur le terrain les conduites ou les structures souterraines existantes, qu’elles soient montrées ou non sur les plans. L’entrepreneur est responsable des dommages causés aux conduites ou aux structures souterraines.
	III-1.4.2 L’entrepreneur doit protéger contre tout dommage les objets ou les vestiges ayant un caractère artistique, historique ou archéologique qui pourraient se trouver dans l’emprise du chantier ou du voisinage. De plus, l’entrepreneur doit aviser le maitre de l’ouvrage, l’ingénieur surveillant et le professionnel désigné (le cas échéant) de toute découverte et s’abstenir de tout travail qui pourrait les endommager ou les détruire jusqu’à ce qu’il ait obtenu l’autorisation formelle du maitre de l’ouvrage de reprendre le travail. L’objet d’une telle découverte, quelle qu’elle soit, est la propriété exclusive du maitre de l’ouvrage.
	III-1.4.3 Les variations de cout découlant de la présence de services souterrains ou d’ouvrages non montrés ou mal localisés sont calculées suivant les modalités décrites à l’article III4.7.


	III-2 ENTREPRENEUR
	III-2.1 MANDAT
	III-2.2 CESSION
	III-2.3 SOUS-TRAITANTS
	III-2.3.1 L’entrepreneur doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du contrat visé par l’appel d’offres, s’assurer que chacun de ses sous-traitants n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, si l’un d’eux y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est supérieur ou égal au seuil déterminé par le Gouvernement, l’entrepreneur doit s’assurer que le sous-traitant est autorisé à contracter par l’AMP.
	III-2.3.2 Dans les quinze (15) jours suivant l’adjudication du contrat, l’entrepreneur doit transmettre au maitre de l’ouvrage une liste complète et détaillée des sous-traitants, avec une copie de leur licence délivrée par la RBQ, ainsi qu’une description des travaux qu’ils doivent exécuter. Il doit en tout temps fournir, à la demande du maitre de l’ouvrage, tout renseignement supplémentaire sur ces sous-traitants.
	III-2.3.3 Le maitre de l’ouvrage peut, en tout temps, permettre à l’entrepreneur ou exiger de ce dernier, pour des motifs justifiés, que cette liste soit modifiée.
	III-2.3.4 L’approbation, par le maitre de l’ouvrage, de la modification de cette liste n’a pas pour effet de modifier le contrat, ni de créer de lien contractuel entre le maitre de l’ouvrage et les sous-traitants, ni de relever l’entrepreneur de ses obligations.
	III-2.3.5 L’entrepreneur demeure responsable de tout acte ou de toute omission des soustraitants et assume l’entière coordination des travaux exécutés par eux.
	III-2.3.6 L’entrepreneur s’engage à lier les sous-traitants à toutes les clauses du contrat ayant trait à leurs travaux et à leurs obligations.


	III-3 LOIS, APPLICATIONS ET EXEMPTIONS
	III-3.1 LOIS
	III-3.2 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
	III-3.3 PERMIS ET CERTIFICATS
	III-3.4 TAXES
	III-3.5 BREVETS ET INSTANCES DE BREVET
	III-3.5.1 L’entrepreneur doit payer les redevances, brevets et permis nécessaires à l’exécution des travaux prévus dans le contrat. Il garantit le maitre de l’ouvrage des revendications des tiers concernant les brevets, les licences, les dessins, les modèles et les marques de fabrique ou de commerce employés pour l’exécution du contrat.
	III-3.5.2 L’entrepreneur doit obtenir, à ses frais, les cessions, les licences et les autorisations nécessaires qui permettront entre autres au maitre de l’ouvrage de procéder ou de faire procéder à toutes les réparations ou à tous travaux d’entretien requis après la réception des travaux.
	III-3.5.3 Le maitre de l’ouvrage garantit l’entrepreneur des revendications des tiers autres que le fournisseur concernant les brevets, les licences, les dessins, les modèles et les marques de fabrique ou de commerce dont l’utilisation lui est imposée par le contrat. Dans ce cas, le maitre de l’ouvrage doit obtenir, à ses frais, les cessions, licences ou autorisations nécessaires.
	III-3.5.4 L’article III-3.5.3 ne s’applique pas si le contrat spécifie que les brevets, les licences, les dessins, les modèles et les marques de fabrique ou de commerce ont été proposés par l’entrepreneur.

	III-3.6 DOUANES
	III-3.6.1 L’entrepreneur est tenu de payer tous les droits de douane exigés. Conséquemment, il doit les inclure dans son prix de soumission.
	III-3.6.2 Si les droits de douane des matériaux augmentent après la date limite de réception des soumissions, la différence est payée à l’entrepreneur et, si les droits de douane diminuent, la différence est déduite, par le maitre de l’ouvrage, de toutes sommes dues ou à devenir dues à l’entrepreneur en vertu du contrat.


	III-4 TRAVAUX
	III-4.1 AUTORITÉ DE L’INGÉNIEUR SURVEILLANT
	III-4.1.1 L’ingénieur surveillant détient l’autorité et les pouvoirs requis pour surveiller l’exécution et contrôler la qualité des travaux prévus dans le contrat, traiter et disposer de toute matière relative au contrat et exiger que l’entrepreneur se conforme à toutes les dispositions du contrat. Sans limiter l’autorité et les pouvoirs décrits précédemment, l’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante détient en particulier l’autorité pour :
	III-4.1.2 L’ingénieur surveillant a le droit, en tout temps, de se rendre sur le chantier, ainsi que dans tous les lieux qui ont trait aux travaux, tels que les ateliers, les dépôts, les magasins, les usines; l’entrepreneur s’engage à lui en faciliter l’accès et à lui obtenir les mêmes accès auprès de ses sous-traitants et fournisseurs.

	III-4.2 CONSTRUCTION, INSTALLATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX
	III-4.2.1 La construction, l’installation et l’exécution des travaux doivent être conformes aux documents ainsi qu’aux ordres transmis par l’ingénieur surveillant après la signature du contrat.
	III-4.2.2 L’entrepreneur est tenu de faire tous les menus travaux qui, bien qu’ils ne soient pas spécifiés dans les documents, sont usuels et nécessaires au parachèvement des divers travaux requis dans le contrat afin que ces travaux soient conformes à l’usage auquel ils sont destinés.

	III-4.3 ALIGNEMENTS ET NIVEAUX
	III-4.3.1 L’ingénieur surveillant doit faire placer, aux frais du maitre de l’ouvrage, les points de repère (bornes d’arpentage, repères géodésiques) indiqués sur les plans qui sont nécessaires à l’exécution des travaux lorsque l’entrepreneur lui en fait la demande. Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur doit préserver ces points de repère. S’ils sont faussés ou détruits par quelque cause que ce soit, l’ingénieur surveillant les rétablit aux frais de l’entrepreneur, sauf si cette cause est le fait du maitre de l’ouvrage.
	III-4.3.2 L’entrepreneur doit lui-même, à ses frais, établir les alignements et les niveaux du projet à partir des points de repère placés sur le chantier et fournir à l’ingénieur surveillant tous les moyens nécessaires et possibles pour vérifier le tracé et le profil de l’ouvrage qu’il a établis. De même, il doit conserver tous les repères jusqu’à ce que l’ouvrage soit achevé à la satisfaction de l’ingénieur surveillant.
	III-4.3.3 L’ingénieur surveillant se réserve le droit de vérifier, en tout temps, les alignements et les niveaux de l’ouvrage.
	III-4.3.4 Si l’entrepreneur, au cours de l’exécution de ses travaux, constate une anomalie dans les points de repère fournis, il doit en aviser immédiatement l’ingénieur surveillant.
	III-4.3.5 Tous les travaux doivent être réalisés de telle sorte que, à leur achèvement, les alignements et les niveaux montrés sur les plans originaux ou sur ceux modifiés par la suite sur l’ordre de l’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante soient respectés.
	III-4.3.6 L’entrepreneur peut demander au maitre de l’ouvrage une copie des fichiers en format électronique des plans et autres dessins. Le maitre de l’ouvrage peut accepter ou refuser cette demande.

	III-4.4 DESSINS D’EXÉCUTION ET D’ASSEMBLAGE
	III-4.4.1 Pour tous les travaux nécessitant des dessins d’exécution et d’assemblage, l’entrepreneur doit les soumettre à l’ingénieur surveillant. L’entrepreneur ne doit pas procéder à l’exécution de ces travaux avant que ces dessins n’aient d’abord été visés par l’ingénieur surveillant qui, pour ce faire, doit agir dans les dix (10) jours suivant la réception de ces derniers. L’entrepreneur doit fournir également les dessins d’exécution et d’assemblage chaque fois qu’ils sont requis dans les documents ou par l’ingénieur surveillant. Ces dessins doivent indiquer clairement l’identification de l’ouvrage, les détails d’exécution et d’assemblage, ainsi que les marques d’identification concordant avec les dessins du maitre de l’ouvrage. L’entrepreneur doit prendre les dimensions sur place et les vérifier afin que ces travaux s’ajustent parfaitement aux ouvrages adjacents.
	III-4.4.2 L’entrepreneur est seul responsable des dessins d’exécution ou d’assemblage. L’apposition d’un visa par l’ingénieur surveillant ne constitue qu’une approbation de principe et n’engage d’aucune manière la responsabilité de l’ingénieur surveillant et du maitre de l’ouvrage quant à ces dessins d’exécution ou d’assemblage.
	III-4.4.3 Les travaux entrepris sans que les dessins d’exécution ou d’assemblage exigés n’aient été fournis par l’entrepreneur et visés par l’ingénieur surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les frais sont alors à la charge de l’entrepreneur.

	III-4.5 CALENDRIER DES TRAVAUX
	III-4.5.1 Au moins dix (10) jours avant le début des travaux, l’entrepreneur doit remettre au maitre de l’ouvrage, au professionnel désigné (le cas échéant) et à l’ingénieur surveillant un calendrier des travaux avec l’indication des dates probables d’exécution des principales parties des travaux.
	III-4.5.2 La réception de ce calendrier des travaux par le maitre de l’ouvrage, le professionnel désigné (le cas échéant) et l’ingénieur surveillant n’entraine aucune obligation ni aucune responsabilité de ceux-ci envers l’entrepreneur et ne réduit en rien les obligations et les responsabilités contractuelles de l’entrepreneur.

	III-4.6 DÉROULEMENT DES TRAVAUX
	III-4.6.1 L’autorisation écrite de commencer les travaux est signifiée par le maitre de l’ouvrage. L’entrepreneur doit exécuter les travaux sans interruption et avec diligence pour les achever dans les délais stipulés dans le contrat. Les délais se calculent à partir de la date d’autorisation de commencer les travaux indiqués dans le document d’autorisation de commencer les travaux. Le délai entre la réception de l’autorisation écrite et la date d’autorisation de commencer les travaux ne peut être inférieur à quatorze (14) jours.
	III-4.6.2 Cependant, si l’entrepreneur n’est pas autorisé à commencer les travaux dans les quarante-cinq (45) jours ouvrables suivant la signature du contrat, il a le droit, en avisant par écrit le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné, d’être relevé de son obligation d’exécuter les travaux pour lesquels il a remis une soumission.
	III-4.6.3 L’entrepreneur est responsable de tous les retards qui lui sont imputables et, dans ce cas, le maitre de l’ouvrage a le droit de prendre toutes les mesures nécessaires, conformément aux dispositions du contrat, pour protéger ses intérêts.
	III-4.6.4 Toutefois, si l’entrepreneur ne peut exécuter les travaux dans le délai prévu en raison d’une action ou de la négligence du maitre de l’ouvrage, du professionnel désigné, de l’ingénieur surveillant ou d’un autre entrepreneur qui n’est pas sous son autorité ou de tout employé de l’un d’eux, une prolongation du délai d’exécution doit alors être consentie pour une période raisonnable, que l’ingénieur surveillant peut déterminer de concert avec l’entrepreneur. Ce dernier a le droit de se voir rembourser tous les frais qu’il aura assumés en raison de ce retard.
	III-4.6.5 Si l’entrepreneur ne peut exécuter les travaux dans le délai prévu en raison d’une ordonnance de suspension des travaux rendue par un tribunal ou une autre instance publique, et sous réserve que cette ordonnance n’a pas été rendue par suite d’une action ou d’un défaut de l’entrepreneur ou de toute personne à son emploi directement ou indirectement, une prolongation du délai d’exécution doit alors être consentie pour la période raisonnable correspondant à la suspension des travaux et dont auront convenu le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné et l’entrepreneur. L’entrepreneur a le droit d’être remboursé de tous les frais qu’il aura assumés à la suite de ce retard.

	III-4.7 MODIFICATION DES TRAVAUX
	III-4.7.1 Le maitre de l’ouvrage peut, en tout temps, apporter des modifications aux travaux. Ces modifications n’ont pas pour effet d’annuler le contrat; l’entrepreneur ne peut s’en prévaloir comme cause de résiliation et doit s’y conformer.
	III-4.7.2 L’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante obtient les autorisations requises et nécessaires ainsi que l’approbation formelle du maitre de l’ouvrage avant de donner à l’entrepreneur l’ordre d’exécuter ces modifications et de lui remettre une copie de l’approbation formelle signée par le maitre de l’ouvrage (voir formulaire BNQ 1809-900/C).
	III-4.7.3 Lorsque des modifications ont pour effet de changer le cout des travaux, le maitre de l’ouvrage doit donner son accord au préalable, et le prix en est calculé selon les modalités suivantes :
	III-4.7.4 Dans le cas de l’alinéa c) de l’article III-4.7.3, à la fin de chaque jour pendant lequel des travaux supplémentaires sont exécutés, l’entrepreneur doit faire un état en trois (3) exemplaires, indiquant en détail : les travaux exécutés, les noms des ouvriers avec leur classification d’emploi, le nombre d’heures de travail, la quantité, ainsi que le genre de matériel et le nombre d’heures où il a été utilisé. L’entrepreneur doit signer l’état journalier des travaux supplémentaires et le transmettre à l’ingénieur surveillant.
	III-4.7.5 Dans le cas de l’alinéa c) de l’article III-4.7.3, lorsqu’une partie des travaux supplémentaires est exécutée par un sous-traitant dont il est fait mention, à ce titre, dans la liste des sous-traitants approuvée par le maitre de l’ouvrage, les exigences et le mode de paiement stipulés s’appliquent au sous-traitant exécutant. Dans ce cas, l’indemnité payable à l’entrepreneur correspond à dix pour cent (10 %) de la valeur des travaux payés au sous-traitant exécutant si cette valeur n’excède pas 50 000 $ avant taxes. Au-delà de 50 000 $ avant taxes, le pourcentage payable sur l’excédent est réduit à cinq pour cent (5 %). Pour les besoins du travail concerné, le sous-traitant doit se conformer à toutes les clauses du contrat, au même titre que l’entrepreneur.

	III-4.8 SUSPENSION DES TRAVAUX
	III-4.8.1 Le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné se réserve le droit de suspendre les travaux, en totalité ou en partie, en tout temps avant ou après le début de leur exécution. L’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante peut également suspendre les travaux pour des motifs de sécurité ou de non-respect des exigences techniques.
	III-4.8.2 Toute suspension des travaux est notifiée par écrit à l’entrepreneur et la notification en précise l’étendue, la date d’application et la durée si elle est connue. En l’absence d’une telle notification écrite, aucune circonstance ou situation pouvant se présenter pendant la durée du contrat ne peut être considérée comme une suspension des travaux.
	III-4.8.3 À la réception de cette notification écrite, l’entrepreneur doit :
	III-4.8.4 Pendant la durée de la suspension, ni l’entrepreneur ni ses sous-traitants ne doivent retirer du chantier, sans le consentement du maitre de l’ouvrage, du professionnel désigné et de l’ingénieur surveillant, aucune partie d’ouvrage, aucun matériau, aucune installation ni aucun matériel qui s’y trouvent.
	III-4.8.5 Si la suspension s’applique à la totalité des travaux et si la notification précise que la durée prévue est de plus de quatre-vingt-dix (90) jours, l’entrepreneur a droit à la résiliation du contrat, à condition qu’il en fasse la demande dans les quinze (15) jours suivant la notification.
	III-4.8.6 Dans le cas d’une nouvelle notification ayant pour effet de prolonger le délai de suspension au-delà de quatre-vingt-dix (90) jours, l’entrepreneur a droit à la résiliation du contrat, à condition qu’il en fasse la demande dans les quinze (15) jours suivant cette nouvelle notification.
	III-4.8.7 Dans tous les cas de suspension, sauf si l’entrepreneur exerce son droit de résiliation conformément aux articles III-4.8.5 et III-4.8.6, l’entrepreneur doit, sur avis écrit du maitre de l’ouvrage à cet effet, reprendre et poursuivre les travaux conformément aux modalités du contrat, sauf pour le ou les délais d’exécution qui font l’objet d’une nouvelle entente.
	III-4.8.8 Dans le cas d’une suspension, le maitre de l’ouvrage s’engage à payer à l’entrepreneur les frais supplémentaires que la suspension peut lui occasionner, le montant de ces frais étant établi par entente entre les parties.

	III-4.9 DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR RETARD
	III-4.9.1 S’il survient, au cours des travaux, des circonstances, des difficultés ou des conditions, autres que les conditions climatiques, qui légitiment des retards, l’entrepreneur est tenu d’en aviser immédiatement le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné et l’ingénieur surveillant par écrit. À ces conditions seulement et si la cause du retard n’est pas attribuable à une faute de l’entrepreneur, le maitre de l’ouvrage accède à sa demande de prolonger le délai établi dans le contrat.
	III-4.9.2 Lorsque l’entrepreneur, par sa faute, n’achève pas les travaux dans le délai stipulé, il doit payer au maitre de l’ouvrage :
	III-4.9.3 Ces dommages-intérêts liquidés dus au retard sont acquis de plein droit et sont payables à partir de la demande qui en est faite par le maitre de l’ouvrage. Ils sont prélevés successivement à même les retenues prévues dans le contrat et, après épuisement de ces sommes, à même les dépôts de garantie et, finalement, par des procédures légales en recouvrement des dépenses assumées auxquelles recourt le maitre de l’ouvrage.

	III-4.10 TRAVAUX FAITS SIMULTANÉMENT
	III-4.10.1 Dans les cas où le maitre de l’ouvrage ou un organisme reconnu de services publics fait exécuter des travaux en même temps que ceux de l’entrepreneur, ce dernier doit :
	III-4.10.2 Le maitre de l’ouvrage ne peut pas être tenu responsable des retards dans l’exécution des travaux de l’entrepreneur que pourrait entrainer l’exécution de ces autres travaux si l’entrepreneur a été avisé de ces travaux dans les documents d’appel d’offres.

	III-4.11 CIRCULATION
	III-4.11.1 L’entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires afin que le matériel, les matériaux, les installations, ainsi que les travaux n’entravent pas la circulation, le transport en commun ni l’exploitation des services publics; à cet égard, il doit se conformer aux directives du maitre de l’ouvrage ou du professionnel désigné.
	III-4.11.2 L’entrepreneur doit se conformer aux directives du maitre de l’ouvrage données dans les documents d’appel d’offres relativement à l’utilisation des voies de circulation, à leur fermeture temporaire et à l’organisation des détours tout en respectant la Loi sur la santé et la sécurité du travail.
	III-4.11.3 L’entrepreneur doit établir des voies de circulation provisoires conformément aux directives du maitre de l’ouvrage ou du professionnel désigné et installer des ouvrages pour la protection du public aux endroits dangereux.
	III-4.11.4 La signalisation sur le chantier doit être conforme au Règlement sur la signalisation routière.

	III-4.12 TRAVAUX DÉFECTUEUX
	III-4.12.1 Si, pendant les travaux et jusqu’à l’expiration du délai de garantie, certaines parties des travaux ne sont pas conformes aux exigences du contrat ou ne respectent pas les alignements et les niveaux fournis, l’entrepreneur doit les corriger, ou les démolir et les refaire, à ses frais, à la demande et à la satisfaction du maitre de l’ouvrage.
	III-4.12.2 Si le maitre de l’ouvrage ne juge pas opportun de faire corriger ni de faire démolir ces travaux, il peut ordonner qu’ils soient laissés en place et déduire des sommes dues ou à devenir dues à l’entrepreneur un montant calculé selon les modalités indiquées dans les clauses particulières ou, à défaut, un montant équivalant à la valeur du dommage ainsi causé au maitre de l’ouvrage.
	III-4.12.3 S’il advient qu’au cours de l’inspection des travaux, il est constaté que la totalité ou une partie de ces travaux n’est pas acceptable (improprement construite ou implantée), le fait est mentionné dans le rapport de l’ingénieur surveillant qui est remis à l’entrepreneur aux fins notamment de corrections, d’ajustements et de réparations.
	III-4.12.4 Lorsque tous les travaux correctifs ont été exécutés par l’entrepreneur, ce dernier en avise l’ingénieur surveillant, qui vient faire une seconde inspection pour constater leur état.


	III-5 MAIN-D’ŒUVRE ET SALAIRES
	III-5.1 REPRÉSENTANT DE L’ENTREPRENEUR
	III-5.1.1 Les travaux doivent être dirigés par l’entrepreneur lui-même ou par son représentant dument autorisé, qui doit avoir un mandat lui donnant les pouvoirs d’agir pour l’entrepreneur et en son nom. Si tel est le cas, le nom du représentant ou de la représentante de l’entrepreneur doit être transmis au maitre de l’ouvrage.
	III-5.1.2 L’entrepreneur doit nommer un chef de chantier compétent et expérimenté, dont les seules fonctions sont de réaliser les travaux en tant que représentant de l’entrepreneur.

	III-5.2 PERSONNEL DE L’ENTREPRENEUR
	III-5.3 HEURES DE TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRES
	III-5.4 CHANGEMENT DU COUT DE LA MAIN-D’ŒUVRE
	III-5.4.1 L’entrepreneur a la responsabilité de fixer le cout de la main-d’œuvre conformément au Décret relatif à l’industrie de la construction ou à toute loi ou tout décret le modifiant ou le remplaçant.
	III-5.4.2 Si, après la date limite de réception des soumissions, le taux du salaire, des avantages sociaux ou d’autres charges imposées à l’entrepreneur sont modifiés par un nouveau décret ou une nouvelle loi, en cas d’augmentation, le maitre de l’ouvrage paie à l’entrepreneur la différence et, en cas de diminution, le maitre de l’ouvrage déduit la différence de toutes les sommes dues ou à devenir dues à l’entrepreneur.
	III-5.4.3 Toute réclamation fondée sur le présent article III5.4, de la part de l’entrepreneur ou du maitre de l’ouvrage, doit être produite selon les exigences de l’article III10.3. L’entrepreneur doit détailler sa réclamation sous la forme que lui indique le maitre de l’ouvrage. L’entrepreneur doit permettre au maitre de l’ouvrage de vérifier ses livres et lui remettre tous les documents qui établissent cette augmentation ou cette diminution.


	III-6 MATÉRIAUX
	III-6.1 MATÉRIAUX UTILISÉS
	III-6.1.1 Les matériaux utilisés doivent être conformes aux exigences des documents du contrat et aux instructions de l’ingénieur surveillant. Ils doivent être parfaitement façonnés manufacturés et mis en place selon les cahiers des charges et les règles techniques reconnues (« règles de l’art »).
	III-6.1.2 Les matériaux livrés sur le chantier ne peuvent être enlevés sans la permission de l’ingénieur surveillant ou de l’ingénieure surveillante.
	III-6.1.3 Le maitre de l’ouvrage ne paie aucune réclamation pour l’augmentation du cout des matériaux.

	III-6.2 PROVENANCE DES MATÉRIAUX
	III-6.3 SUBSTITUTION DES MATÉRIAUX
	III-6.3.1 L’entrepreneur doit baser sa soumission sur les matériaux spécifiés dans le contrat.
	III-6.3.2 La substitution des matériaux est entièrement à la charge de l’entrepreneur et implique les conditions suivantes :
	III-6.3.3 De plus, ces matériaux doivent respecter les exigences relatives à la conformité des produits et des matériaux aux normes indiquées à l’article III6.4.1.
	III-6.3.4 Le maitre de l’ouvrage et l’ingénieur surveillant détiennent toute l’autorité pour approuver ou rejeter la substitution des matériaux.
	III-6.3.5 Le maitre de l’ouvrage n’est pas responsable des éventuels dépassements de délai causés directement ou indirectement par ces substitutions. De plus, les modifications apportées aux autres parties de l’ouvrage nécessitées par ces substitutions de matériaux doivent être exécutées aux frais de l’entrepreneur.

	III-6.4 CONFORMITÉ AUX NORMES
	III-6.4.1 Conformité des produits et des matériaux aux normes
	III-6.4.1.1 Généralités — L’entrepreneur doit s’assurer, avant le début des travaux, que les produits et les matériaux utilisés sont conformes aux exigences des normes auxquelles on fait référence dans les documents du contrat, selon l’une ou l’autre des méthodes décrites aux articles III6.4.1.2 et III6.4.1.3.
	III-6.4.1.2 Produits et matériaux normalisés et couverts par un programme de certification — Pour les types de produits et de matériaux pour lesquels il existe une norme à laquelle on fait référence dans les documents du contrat ainsi qu’un programme de certification d’un organisme de certification qui est en vigueur (voir note 4), l’entrepreneur doit fournir une copie du certificat de conformité délivré par cet organisme de certification. L’organisme de certification doit être accrédité par un organisme d’accréditation qui soit membre et signataire de l’International Accreditation Forum (IAF) dans le domaine du produit ou du matériau concerné. L’organisme de certification doit aussi avoir établi son programme de certification en consultant les parties intéressées de l’industrie (notamment les maitres de l’ouvrage, les fabricants, les autorités de règlementation). Les règles de procédure du programme de certification doivent être connues et accessibles au public, incluant le plan de contrôle interne demandé par l’organisme de certification et exécuté par le fabricant, ainsi que le plan de contrôle externe exécuté par l’organisme de certification.
	III-6.4.1.3 Produits et matériaux normalisés non couverts par un programme de certification — Pour les types de produits et de matériaux pour lesquels il existe une norme à laquelle on fait référence dans les documents du contrat, mais pour lesquels il n’existe pas de programme de certification, l’entrepreneur doit fournir une copie d’un document délivré par un des organismes ci-après, étant entendu que, s’il lui est impossible d’obtenir le document auprès du premier organisme, il s’adressera à l’organisme qui suit immédiatement, et ainsi de suite :

	III-6.4.2 Conformité des produits et des matériaux non normalisés

	III-6.5 MATÉRIAUX ÉQUIVALENTS
	III-6.6 CONTRÔLE QUALITATIF
	III-6.6.1 L’entrepreneur doit fournir les échantillons demandés par l’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante aux fins d’essai et d’approbation des matériaux utilisés.
	III-6.6.2 Le cout des échantillons et des essais exécutés sur ces échantillons est assumé par le maitre de l’ouvrage. En cas de non-conformité, l’entrepreneur fournit à ses frais des échantillons de remplacement, et les essais supplémentaires ainsi nécessités sont exécutés par l’ingénieur surveillant aux frais de l’entrepreneur.
	III-6.6.3 Lorsque l’ingénieur surveillant désire contrôler en usine la qualité des matériaux, l’entrepreneur et ses fournisseurs doivent, sans frais pour le maitre de l’ouvrage, fournir les locaux, la main-d’œuvre et l’appareillage nécessaires afin d’assister l’ingénieur surveillant.


	III-7 RESPONSABILITÉS DE L’ENTREPRENEUR
	III-7.1 DOMMAGES OU ACCIDENTS
	III-7.2 LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
	III-7.2.1 Dans les huit (8) jours suivant un accident, l’entrepreneur doit faire parvenir au maitre de l’ouvrage ou au professionnel désigné et à l’ingénieur surveillant une copie de l’avis d’accident qu’il a transmis à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST). Il doit en outre fournir tous les autres renseignements demandés par le maitre de l’ouvrage, le professionnel désigné ou l’ingénieur surveillant concernant cet accident.
	III-7.2.2 Chaque fois que l’ingénieur surveillant l’exige, l’entrepreneur doit fournir, dans les quinze (15) jours, les documents attestant qu’il s’est conformé à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et qu’il est en règle avec la CNESST.
	III-7.2.3 Le maitre de l’ouvrage peut, aux frais de l’entrepreneur, suppléer au défaut de ce dernier de se conformer à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et déduire ce montant des sommes dues ou à devenir dues à l’entrepreneur.

	III-7.3 EXPLOSIFS
	III-7.3.1 L’entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et à tous les règlements relatifs à l’achat, au transport, à l’entreposage et à l’utilisation des explosifs.
	III-7.3.2 L’entrepreneur ne doit faire de mises à feu qu’aux heures permises par le maitre de l’ouvrage.

	III-7.4 STRUCTURES, OUVRAGES EXISTANTS ET BIENS PUBLICS
	III-7.4.1 Sous réserve des exigences de l’article III-1.4.3, l’entrepreneur doit, à ses frais, protéger et remettre dans leur état initial toutes les installations et tous les biens publics, toutes les structures et tous les autres ouvrages existants, ainsi que les arbres, les arbustes, les pelouses et les plantes des propriétés privées qu’il rencontre au cours des travaux et qu’il endommage ou met en danger.
	III-7.4.2 L’entrepreneur doit, dans tous les cas, aviser sans délai par écrit le maitre de l’ouvrage, le professionnel désigné et l’ingénieur surveillant des dommages qu’il a causés ou du danger qui a été créé par ses travaux ou à l’occasion de ceux-ci.
	III-7.4.3 L’entrepreneur doit tenir compte, dans les prix de sa soumission, de toutes dispositions, circonstances et conditions générales et locales pouvant avoir une incidence sur l’exécution ou le prix des travaux.

	III-7.5 REPÈRES D’ARPENTAGE
	III-7.6 OCCUPATION D’IMMEUBLES APPARTENANT À DES TIERS
	III-7.7 INTERVENTIONS URGENTES
	III-7.8 RÉCLAMATIONS PAR DES TIERS ET HYPOTHÈQUES LÉGALES
	III-7.8.1 Lorsqu’il y a contre l’entrepreneur une réclamation ou une créance qui peut entrainer une responsabilité pécuniaire pour le maitre de l’ouvrage ou constituer une charge sur des immeubles lui appartenant, le maitre de l’ouvrage a le droit de se garantir, en capital, intérêts et frais d’une telle réclamation ou créance en retenant les sommes nécessaires de toute somme due ou à devenir due à l’entrepreneur ou en obtenant de celui-ci les certificats ou garanties appropriés.
	III-7.8.2 Dans le cas où une réclamation ou une créance est établie après que tous les paiements dus par le maitre de l’ouvrage à l’entrepreneur ont été effectués, l’entrepreneur doit soit rembourser au maitre de l’ouvrage toutes les sommes en capital, intérêts et frais que le maitre de l’ouvrage a été obligé de débourser en raison du défaut de l’entrepreneur afin de payer cette réclamation ou créance, soit radier la charge sur un immeuble appartenant au maitre de l’ouvrage dans le cas où une telle charge est possible en vertu du Code civil du Québec.
	III-7.8.3 L’entrepreneur qui veut obtenir le paiement des sommes que le maitre de l’ouvrage a retenues pour acquitter la réclamation d’un sous-traitant ou d’un fournisseur à la suite d’une dénonciation de sous-contrat doit fournir au maitre de l’ouvrage une quittance ou une renonciation à l’hypothèque légale de la part du sous-traitant ou du fournisseur. Le maitre de l’ouvrage n’est pas tenu d’établir que le sous-contrat dénoncé soit soumis à une telle hypothèque légale.

	III-7.9 AVIS AUX SALARIÉS ET AUX FOURNISSEURS DE MATÉRIAUX ET DE SERVICES

	III-8 SÉCURITÉ ET PROPRETÉ DU CHANTIER
	III-8.1 SÉCURITÉ ET PROTECTION
	III-8.2 ÉLIMINATION DES OBJETS, MATIÈRES, PRODUITS ET AUTRES
	III-8.3 AFFICHES
	III-8.4 PROPRETÉ DES LIEUX
	III-8.4.1 L’entrepreneur doit disposer les matériaux et le matériel d’une façon ordonnée et sécuritaire sur le chantier.
	III-8.4.2 Il doit enlever des lieux le matériel, les matériaux et les structures temporaires qui ne sont plus nécessaires pour l’exécution du contrat.
	III-8.4.3 Il doit déposer les déchets et les débris dans un endroit approprié et les enlever du chantier au moins une fois par semaine.
	III-8.4.4 Avant la réception provisoire des travaux et aussi souvent que le maitre de l’ouvrage ou le professionnel désigné l’exige durant l’exécution du contrat, l’entrepreneur doit procéder au nettoyage général du chantier, qu’il doit déblayer de tous débris et décombres de façon à laisser les lieux propres et en bon état, à la satisfaction du maitre de l’ouvrage ou du professionnel désigné.
	III-8.4.5 L’entrepreneur doit, à ses frais, nettoyer sans délai les rues salies à l’occasion de ses travaux. À défaut de le faire, le maitre de l’ouvrage procède au nettoyage aux frais de l’entrepreneur.


	III-9 PAIEMENTS — GARANTIES — RÉCEPTION
	III-9.1 DÉCOMPTE PROGRESSIF
	III-9.1.1 Une (1) fois par mois et à une date convenue entre les parties pour la durée du contrat, l’entrepreneur doit produire un rapport sur l’état des travaux indiquant la quantité et la valeur des travaux totalement exécutés jusqu’à cette date et mesurés de la façon décrite dans les documents du contrat.
	III-9.1.2 L’ingénieur surveillant vérifie ce rapport, en y apportant des corrections s’il y a lieu, et le transmet au maitre de l’ouvrage dans les cinq (5) jours ouvrables. Ce rapport ainsi vérifié constitue le décompte progressif que le maitre de l’ouvrage doit acquitter, déduction faite des acomptes déjà versés à l’entrepreneur et de la retenue appropriée décrite à l’article III9.2.1 dans les quarante-cinq (45) jours suivants. Si le paiement n’est pas effectué dans les quarante-cinq (45) jours suivant la remise du rapport au maitre de l’ouvrage, un intérêt à un taux correspondant au taux de base des prêts aux entreprises publié par la Banque du Canada en vigueur au moment de l’ouverture des soumissions plus 2 % est payé à l’entrepreneur, à condition que ce dernier ait produit son rapport à la date convenue entre les parties.
	III-9.1.3 Quand une modification à apporter aux travaux est exécutée, elle est rémunérée selon les exigences de l’article III4.7.
	III-9.1.4 Lorsque le maitre de l’ouvrage veut s’assurer qu’une dette quelconque, existant en vertu de l’exécution du contrat, a été payée, et particulièrement lorsqu’un contrat de travaux ou de fourniture est dénoncé au maitre de l’ouvrage, ce dernier peut exiger que l’entrepreneur présente, avec chaque décompte, y compris le premier décompte et le décompte final et aussi avant la remise de la retenue de garantie, un reçu ou une quittance de ses sous-traitants et des fournisseurs dans la forme approuvée par le maitre de l’ouvrage, établissant que la dette en question a été payée. Un modèle de reçu ou de quittance peut être fourni à l’entrepreneur sur demande par le maitre de l’ouvrage.
	III-9.1.5 Le maitre de l’ouvrage peut exiger que l’entrepreneur présente, avec chaque décompte progressif, y compris le décompte final et aussi avant la remise de la retenue de garantie, une lettre ou tout autre document établissant que toutes les lois, tous les décrets et toutes les ordonnances ont été observés et que toutes les cotisations et tous les prélèvements exigibles en vertu des lois, des décrets et des ordonnances ont été payés.
	III-9.1.6 Aucun paiement à l’entrepreneur n’est effectué tant que ce dernier n’a pas fourni au maitre de l’ouvrage les garanties exigées ainsi que les attestations d’assurance.

	III-9.2 RETENUES DE GARANTIE
	III-9.2.1 Pour chaque décompte progressif, le maitre de l’ouvrage retient dix pour cent (10 %) de la valeur des travaux couverts par ce décompte. Aucun intérêt n’est payé sur cette retenue de 10 %.
	III-9.2.2 Les modalités de paiement décrites ci-dessus s’appliquent aussi aux modifications ordonnées et acceptées par le maitre de l’ouvrage.

	III-9.3 RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX
	III-9.3.1 L’entrepreneur avise l’ingénieur surveillant par écrit lorsqu’il juge que les travaux sont substantiellement parachevés.
	III-9.3.2 Dans les quinze (15) jours suivant la réception de cet avis, l’ingénieur surveillant vérifie les travaux en présence de l’entrepreneur, qui en est avisé par lettre trois (3) jours à l’avance.
	III-9.3.3 En cas d’absence de l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant procède seul à cette vérification.
	III-9.3.4 L’ingénieur surveillant ou l’ingénieure surveillante rédige un procès-verbal de cette vérification, contenant, entre autres, une liste des travaux non acceptables, à corriger ou à refaire, et de ceux non achevés, puis en remet une copie à l’entrepreneur dans un délai de cinq (5) jours ouvrables suivant l’inspection sur le chantier.
	III-9.3.5 Les travaux sont reçus provisoirement par le maitre de l’ouvrage si, selon l’ingénieur surveillant, les travaux prévus par les documents sont prêts pour l’usage auquel ils sont destinés et que la valeur des travaux à achever est inférieure à un demi de un pour cent (0,5 %) du prix total du contrat.
	III-9.3.6 La date de la réception provisoire des travaux est celle de l’inspection sur le chantier, qui est mentionnée dans le procès-verbal de l’ingénieur surveillant.
	III-9.3.7 Le procès-verbal indique aussi, le cas échéant, que les conditions de réception provisoire ne sont pas remplies et que, par conséquent, la réception provisoire n’a pas eu lieu.
	III-9.3.8 Si le maitre de l’ouvrage, à la recommandation de l’ingénieur surveillant, décide de prendre possession d’une partie des travaux qui, selon lui, forme un tout pour l’usage auquel il est destiné, il avise l’entrepreneur qu’il procède à la vérification de cette partie des travaux.
	III-9.3.9 Le procès-verbal de cette vérification constitue, si ces ouvrages sont acceptables, une réception provisoire pour cette partie des travaux.
	III-9.3.10 Dans tous les cas de réception provisoire des travaux, une attestation au moyen du formulaire BNQ 1809-900/E est délivrée et signée par l’ingénieur surveillant pour acceptation par l’entrepreneur.
	III-9.3.11 Si la garantie d’exécution est un chèque visé, la partie de la garantie proportionnelle à la valeur des travaux ainsi acceptés est remboursée à l’entrepreneur dans les trente (30) jours suivant la réception provisoire.

	III-9.4 DÉCOMPTE FINAL
	III-9.4.1 Après la réception provisoire des travaux et après que l’entrepreneur a terminé les travaux mentionnés dans la liste du procès-verbal à cet effet, l’entrepreneur produit un décompte final indiquant la quantité et la valeur de tous les travaux exécutés en vertu du contrat, conformément aux prix convenus.
	III-9.4.2 Ce décompte final doit être accompagné d’une déclaration conforme aux dispositions de la Loi sur la preuve au Canada au moyen du formulaire BNQ 1809-900/F attestant que toutes les sommes dues à la main-d’œuvre et à tous les sous-traitants et fournisseurs ont été payées pour le montant qui a déjà été versé à l’entrepreneur. L’entrepreneur doit aussi fournir un certificat de la CNESST ainsi qu’un certificat de la Commission de la construction du Québec (CCQ) attestant qu’il a versé toutes les contributions exigées par la loi, ainsi que les documents appropriés garantissant le maitre de l’ouvrage des réclamations en instance contre lui.
	III-9.4.3 Dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception du décompte final de l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant corrige, s’il y a lieu, ce décompte final, qu’il remet au maitre de l’ouvrage avec copie à l’entrepreneur dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent. Ce décompte final remis au maitre de l’ouvrage est diminué des acomptes déjà versés à l’entrepreneur et des sommes que le maitre de l’ouvrage peut ou doit retenir en vertu de la loi ou du contrat, incluant la retenue de garantie mentionnée à l’article III9.2.1.
	III-9.4.4 Le paiement du décompte final est fait au plus tard quarante-cinq (45) jours après sa présentation par l’ingénieur surveillant au maitre de l’ouvrage.
	III-9.4.5 L’acceptation par l’entrepreneur du paiement du décompte final constitue une reconnaissance par ce dernier qu’il n’a aucune réclamation à l’endroit du maitre de l’ouvrage, sauf celles, le cas échéant, dont avis a déjà été signifié par écrit au maitre de l’ouvrage et qui ne sont pas encore réglées. Le paiement du décompte final se fait malgré ces réclamations.

	III-9.5 PÉRIODE DE GARANTIE DES TRAVAUX REÇUS PROVISOIREMENT
	III-9.5.1 À moins d’une indication contraire dans le document des clauses administratives particulières, les ouvrages sont reçus définitivement douze (12) mois après leur réception provisoire. L’entrepreneur doit garantir pendant cette période de douze (12) mois le bon état et le bon fonctionnement des travaux. Cette garantie est supplémentaire à celle prévue à l’article 2118 du Code civil du Québec.
	III-9.5.2 Pendant cette période de garantie, le maitre de l’ouvrage a le droit d’exécuter ou de faire exécuter tous les travaux devenus nécessaires à la suite du défaut de l’entrepreneur de se conformer aux instructions de l’ingénieur surveillant relativement à l’entretien et aux réparations. Ces travaux sont aux frais de l’entrepreneur.
	III-9.5.3 Lorsqu’il existe, pour des travaux faisant l’objet d’une réception provisoire, certains travaux inachevés ou certains défauts, le délai de garantie ne commence à courir que pour la partie des travaux qui est achevée sans aucun défaut; le délai de garantie pour les travaux inachevés ou défectueux ne commence à courir qu’à compter de la date de leur achèvement sans défaut, ou de la date à laquelle les défauts ont été corrigés à la satisfaction du maitre de l’ouvrage.
	III-9.5.4 Si, avant l’expiration du délai de garantie, le maitre de l’ouvrage considère que certains ouvrages, certains travaux ou les défauts de certaines fournitures doivent être corrigés, il en avise l’entrepreneur, et le délai de garantie en question est de ce fait prolongé jusqu’à ce que les corrections, les remplacements ou les réparations nécessaires aient été exécutés.
	III-9.5.5 Dans les soixante (60) jours à trente (30) jours précédant l’expiration du délai de garantie, l’ingénieur surveillant vérifie les travaux en présence de l’entrepreneur, qui en est avisé par écrit cinq (5) jours à l’avance. En cas d’absence de l’entrepreneur, l’ingénieur surveillant procède seul à cette vérification. Cette vérification est un préalable à la réception définitive.
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